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Objet : Levée du préavis de grève le 30 novembre 2021,

Madame la Mini stre,

Par courrier en date du 19 novembre 2021,je déposais un préavis de grève dans
le cadre d'une intégration forcée des capitaineries à la DGMER, sans préavis et
sans information préalable aux agents.

Cette intégration amène de nombreuses questions conceütant le futur des corps
officiers de port et of-ficiers de port adjoints, des capitaineries, voir même des
ports français.

Le SNOP-FO regrette que, si logique il y a, à la création de la DGMER, cette
dernière ne va pas jusqu'au bout en y intégrant tous 1es ports de France et ieur
gestion.

Cependant, les discussions engagées ont abouti à des engagements écrits qui
répondent, pour l'instant, à nos attentes :

-La DRH est disposée à engager la réécriture et la revalorisation des statuts OP
et OPA, et son bon déroulement au 1"' semestre 2022.

-la DGMER à mis à jour un document 'questions réponses' qui répond en
grandes lignes à nos principales interrogations.

Je me félicite du dialogue social mis en ceuvre par vos serices et vous informe
par la présente de la 1evée du préavis.

Nous vous prions d'agréer, Madame la Ministre, nos respectueuses
salutations.

Le Secrétaire généra1 du Syndicat National Force Ouvrière
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